
Modèle d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et

2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit: ROCE Fund
Identifiant d’entité juridique : 9695008PIQ304S3QOE33

Caractéristiques environnementales

et/ou

sociales

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par
ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Dans le cadre de sa stratégie d'investissement, la SICAV a intégré des critères liés aux
enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) afin de sans que ces critères
ne soient un facteur déterminant dans la prise de décision. Les caractéristiques
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Ce produit financier avait-t-il un objectif d’investissement durable ?

Oui Non

Il a réalisé des investissements

durables ayant un objectif

environnemental : ___%

dans des activités économiques

qui sont considérées comme

durables sur le plan

environnemental au titre de la

taxinomie de l’UE

dans des activités économiques

qui ne sont pas considérées

comme durables sur le plan

environnemental au titre de la

taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques
environnementales et/ou sociales (E/S) et
bien qu’il n’ait pas eu d’objectif
d’investissement durable, il présentait une

proportion de ___% d’investissements
durables.

ayant un objectif environnemental

et réalisés dans des activités

économiques qui sont considérées

comme durables sur le plan

environnemental au titre de la

taxinomie de l’UE

ayant un objectif
environnemental et réalisés dans
des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

ayant un objectif social

Il a réalisé des investissements

durables ayant un objectif social :

___%

Il promouvait des caractéristiques E/S,
mais n’a pas réalisé d’investissements
durables



environnementales et sociales promues par la SICAV sont relatives au changement
climatique, au bien être des salariés des entreprises et à leur bonne gouvernance.

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?

ROCE Fund réalise une analyse extra-financière en interne sur la base de 10
indicateurs ESG. L’intensité carbone est l’indicateur de pilotage de la SICAV,
c’est-à-dire qu’il a un objectif de surperformance par rapport à l’indice de
référence, le MSCI Europe. L’équipe de gestion suit bimestriellement l’évolution
de cet indicateur, ainsi qu’à chaque nouvelle acquisition.

L’évolution de l’intensité carbone par rapport à l’indice de référence de la SICAV
sur les périodes de référence, c’est-à-dire sur les années 2022 et 2023 est la
suivante :

…et par rapport aux périodes précédentes ?

Dans l’annexe périodique, la SICAV Roce fund a communiqué sur la

performance de l’intensité carbone de son portefeuille, sur l’année 2022. Les

résultats sont présentés dans le graphique ci-dessus.

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit
financier entendait notamment réaliser et comment les investissements
durables effectués y ont-ils contribué ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.
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Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a
partiellement réalisé n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?

La SICAV ROCE fund n’a pas pris en considération les principales incidences

négatives sur les facteurs de durabilité sur la période précédente. Cette question

est Non Applicable.
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?
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Investissements les plus
importants

Secteur %
d’ac

s

IPSOS

Service de communication 3,88

ACADEMEDIA AB Biens de consommation 3,58

WPP PLC Service de communication 3,42

TRIGANO SA

Consommation
discrétionnaire

3,28

NEXITY Immobilier 3,11%

AMBEA AB Santé 3,05

VERALLIA Matériaux 3,02

BAWAG GROUP AG Financier 2,99

ANTIN INFRASTRUCTURE
PARTNER

Financier
2,62

SWATCH GROUP AG/THE-BR Consommation
discrétionnaire

2,45

FLATEXDEGIRO AG Financier 2,40



Cette liste des 15
principaux
investissements
représente le
portefeuille au 29
décembre 2023. Les
pourcentages des
actifs représentent
les poids des
émetteurs dans le
portefeuille à la
même date.

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ?

Quelle était l’allocation des actifs ?

L’équipe de gestion a porté une attention particulière pendant toute la période de
référence, à l’aide d’un outil interne, afin de maintenir le taux minimum de
couverture de 75% que le fonds s’était fixé (hors liquidité), sur l’indicateur de
l’intensité carbone. La part des actifs alignés avec les caractéristiques E/S promues
par le produit financier a donc été durablement d’au moins 67,5% de l’actif net.

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Dans le cadre de sa stratégie d’investissement, le fonds ne se limite à aucun secteur

d’activité en particulier. En revanche, au vu des investissements les plus importants

réalisés sur la période de référence, les secteurs économiques les plus représentés

sont par exemple :

- Consommation discrétionnaire ;

- Services de communication…
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ALIBABA GROUP HOLDING-SP
ADR

Services de communication
2,37

STELLANTIS NV

COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN

Consommation
discrétionnaire

2,37

COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN Industriel 2,33

MERCEDES-BENZ GROUP AG Consommation
discrétionnaire

2,30



Dans quelle mesure les investissements durables ayant un
objectif environnemental étaient-ils alignés sur la
taxinomie de l’UE ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile
et/ou à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE1 ?

Oui :

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire

Non

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement ») et ne causent de préjudice
important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble
des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui
sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.
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Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE.
Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique
représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres
que les obligations souveraines.



Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités
transitoires et habilitantes ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un
objectif environnemental qui n’étaient pas alignés sur la
taxinomie de l’UE ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.
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*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines



Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle
était leur finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales
s’appliquaient-elles à eux ?

Au même titre que pour le taux minimum de couverture de 75% que le fonds s’était
fixé (hors liquidité) pour l’indicateur de l’intensité carbone, l’équipe de gestion porte
toujours une attention particulière pendant toute la période de référence, à l’aide
d’un outil interne, afin de respecter le ratio financier lié à la détention maximale de
10% de liquidité. La part des investissements dans la catégorie « autres » n’a donc pas
excédé 32,5% de l’actif net sur la période de référence.

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ?

Tout au long de la période de référence, l’équipe de gestion renforce ses échanges
formels et informels avec les membres de la direction et du management des sociétés
dans lesquelles le fonds est investi. Dans le cadre de ces discussions, des sujets liés aux
enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance sont toujours abordés au même
titre que la performance, la rentabilité et la viabilité économique de la société.

Pour finir, la politique d’engagement actionnariale définie au niveau de la société de
gestion permet à l’équipe de gestion, de voter lors des assemblées générales des
sociétés, à partir de 1,5% de détention du capital de la société.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de
référence ?

La SICAV ROCE fund promouvait des caractéristiques environnementales et

sociales mais n’a pas réalisé d’investissement durable au sens de la

règlementation SFDR. Cette question est Non Applicable.

En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ?

Cette question est Non Applicable.

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les
caractéristiques environnementales ou sociales promues ?

Cette question est Non Applicable.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de
référence ?

Cette question est Non Applicable.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de
marché large ?

Cette question est Non Applicable.
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